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L'ORGANISATION

HKS

COMPAGNIES DE MITRAILLEURS A CHIYAL

Voici trois ans que les quatre compagnies de mitrailleurs
ont ete instituees (Loi du 28 juin 1898) et deux ans que les
deux cours cle mitrailleurs diriges par le lieutenant-colonel
Schlapbach ont permis cle former les cadres de ces unites.
Depuis lors deux ecoles cle recrues ont eu lieu et chaque
compagnie a fait cleux cours de röpetition, clont Tun (en 1900) a
öte uu simple service d'instruction complementaire au point
de vue du lir et du maniement des pieces, tandis que le
second, eoincidant avec les manceuvres du 2« corps ou avec des

manoeuvres de brigade de cavalerie, a permis d'öprouver les
mitrailleurs ä cheval au point de vue de leur utilite tactique
et de la valeur pratique de leur Organisation. On peut
maintenant considerer comme demontre que l'adjonction aux
brigades de cavalerie de huit mitrailleuses a donnö ä ces
unitös une force cle resistance beaucoup plus considörable et a

augmente dans les memes proportions leur puissance offensive.

On peut assurer d'autre part que les compagnies de
mitrailleurs sont suffisamment mobiles pour ne gener en
aucune facon les mouvements de la cavalerie, qu'elles sont
capables de suivre les escadrons dans n'importe quel terrain et
ä travers n'importe quel obstacle. Enfin il ressort clairement
des experiences faites que le materiel est excellent, sauf en
quelques points de detail faciles ä modifier.

Mais tout en constatanl ces avantages, il faut reconnaitre
que Torganisation actuelle est tres öloignee encore de la
perfection.

L'arrete föderal instituant les quatre compagnies avec leur
effectif de 72 hommes et 97 chevaux et le reglement de ser-
vice pour les mitrailleurs datent tous cleux d'une epoque oü
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l'on manquait absolument des donnees voulues pour organiser
et reglementer d'une facon vraiment pratique une troupe pour
laquelle il n'existait pas de modele en Europe. Actuellement
des experiences plus nombreuses ont ötö faites, des
inconvenients serieux se sont rövelös, des avis divers ont ötö emis
sur les reformes ä introduire dans notre reglement. Aussi j'ai
cru de mon devoir d'ötudier serieusement Torganisation des

mitrailleurs ä cheval clans l'idee de lui donner la forme la

plus pratique possible. Mon desir le plus vif est de voir les

compagnies de mitrailleurs aptes ä rendre ä la cavalerie et
ä Tarmee suisse les services qu'on est en droit d'attendre
d'elles.

I

Effectif et repartition des charges.

Tous ceux qui se sont occupes jusqu'ici des compagnies de

mitrailleurs ont ete d'accord pour reconnaitre que l'elfectif
prevu par la loi esl. tout ä fait insuffisant. Ce point a öte en
particulier releve par M. le lieutenant-colonel Schlapbach,
dans une conförence faite ä Rerne, el par M. le capitaine
P. Sarasin, dans une ötude presentee ä la Sociötö suisse des
officiers. Le manque d'hommes se fait particulierement sentir
dans les circonstances suivantes :

1° Pour le service de sürete.

Notre effectif actuel ne permet de disposer ni d'un oflicier,
ni d'un sous-officier, ni meme d'un cavalier surnumeraire
pour le service de sürete qui est pourtant indispensable dans
la plupart des cas oü une troupe de mitrailleurs a une position
ä prendre et ä tenir.

Le service de süretö d'une compagnie ou d'une demi-compagnie

de mitrailleurs sera le plus souvent tres simple; sauf
les cas oü un detachement recevra une täche speciale et oü
il devra etre aecompagne d'un escadron ou au moins d'un fort
peloton, les mitrailleurs seront couverts par les organes d'exploration

de la cavalerie; il leur suffira presque toujours d'envoyer,
au moment d'entrer en action, de petites patrouilles fixes sur
les flancs et, pour une täche aussi simple, un sous-officier et
quatre ou cinq hommes suffiront. Mais il est indispensable que
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chaque commandant d'un detachement de mitrailleurs ait ä

sa disposition quelques cavaliers qui puissent ötre employes
comme patrouilleurs, et je ne crois pas exagörer en attribuant
ä chaque section de deux pieces un sous-oflicier el quatre
hommes surnumeraires röserves pour ce service. Cette
mesure augmente l'elfectif de la compagnie cle 20 hommes et
20 chevaux, mais cette faible augmentation est largement
compensee par la securite que donnera ä tout officier de
mitrailleurs un service de sürete organisö par lui-meme avec les

ressources de sa propre troupe.
Si le service cle sürete des mitrailleurs pendant le tir peut,

en general, etre tres simple, il est impossible cle s'en passer.
Le grand (langer pour nous vient cle la facilite avec laquelle,
dans nos terrains tres coupes et boises, on peut tourner une
position, i'aborder par le Haue ou tomber sur la colonne cle

chevaux. De petits detachements d'infanterie ou de cavalerie
suffiront souvent pour mettre une batterie de mitrailleurs
clans une position critique, si celle-ci n'est pas prevenue ä

temps du danger qui la menace. II est donc hors cle doute

que le commandant d'une compagnie doit toujours avoir sous
la main assez d'hommes pour assurer la sürete de sa troupe
et je crois ne demander epie le strict necessaire en atlribuant
•ä ce service quatre brigadiers et seize hommes.

2° Pour le ravitaillement de la munition.

Le capitaine P. Sarasin a döjä fait ressortir (page 5 de sa

brochure) Tinsuffisance cles dispositions prevues par le reglement

pour le transport de la munition cle la colonne cle

chevaux ä la ligne de feu. Un seul sous-officier, le marchef, se

trouve avec les chevaux pendant le tir et encore faut-il pour
cela que toute la compagnie soit reunie. Un homme par piece
est responsable du transport de Ia munition; mais si cet
homme vient ä manquer ou s'il est appelö ä remplacer un
camarade mis hors de combat dans ia ligne de feu, peisonne
n'est plus disponible pour ce service. Avec Torganisation
actuelle il faut, pour que Tordre regne dans nos tirs, que les
mitrailleurs s'engagent ä n'etre jamais malades et ä ne se faire
jamais ni tuer ni blesser. Döjä pendant les quelques jours de

manoeuvres et d'exercices dans le terrain pendant lesquels Ies

compagnies de mitrailleurs ont ötö mises plus serieusement ä

l'öpreuve, il a etö visible que le service de ravitaillement de



116 REVUE MILITAIRE SUISSE

la munition manquait d'ordre et exigeait du commandanl du
tir une continuelle surveillance ä un moment oü il a d'autres
devoirs plus importants.

Le capitaine P. Sarasin propose pour remedier ä cet
inconvenient une mesure avec laquelle je suis enlierement d'accord.
Elle consisterait ä laisser avec les chevaux les brigadiers
qui seraient responsables du ravitaillement rögulier de leur
piece et ä remplacer ces sous-officiers dans la ligne cle feu

par cles appointös tireurs choisis et dresses specialement en
vue du tir et cle la connaissance cle la mitrailleuse.

Cette disposition a de tres grands avantages :

a) Elle assure un ravitaillement rögulier ;

b) Elle permet aux sous-officiers de faire pendant le tir une
inspection des chevaux, du ferrage, du sellage, du paquetage
et de parer au plus presse;

e) Elle facilite les mouvements de la colonne de clievaux
qui pourront s'executer avec beaucoup plus d'ordre et de

rapidite ;

rf) Elle modifie d'une facon tres heureuse le principe du
recrutement des brigadiers.

Avec le Systeme actuel les brigadiers-mitrailleurs doivent
remplir toutes les conditions d'un bon sous-officier de cavalerie

et etre en outre bons tireurs, adroits et capables de
demonter et remonter rapidement teile ou teile partie de leur
piece. Ces conditions röunies ne se trouvent que chez un petit
nombre d'hommes et les commandants cle compagnie auront
tres souvent ä choisir entre un sous-officier bon sous tous les
autres rapports mais mauvais tireur et maladroit dans le
maniement de sa piece et un autre qui tirera bien et maniera la
mitrailleuse avec adresse, mais manquera d'autoritö, d'önergie,
et d'interet pour les chevaux. L'experience a du reste dejä
dömontrö cette verite.

En renoncant aux brigadiers comme tireurs, on faciliterait
le recrutement cles sous-officiers ; d'autre part on n'aurait pas
de peine ä trouver dans les ecoles de recrues le nombre d'hommes

necessaires pour le service des pieces. Ces hommes, ayant
regu une instruction speciale de tir, du maniement des

mitrailleuses, de la reparation des accrocs les plus frequents,
seraient plus aptes que la plupart des sous-officiers actuels aux
fonctions de tireurs. •
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3° Pour les mouvements de la colonne cles chevaux.

Un point faible incontestable de nos compagnies de mitrailleurs

est la lenteur et le dösordre des mouvements de la
colonne de chevaux. Au moment de lever une position, le
commandant cle peloton voit le plus souvent les chevaux de ses
escouades arriver pele-mele et cette confusion prolonge d'une
facon nöfaste le temps qu'il faut pour repaqueter et se reformer.

Ce desordre et cette lenteur sont pour ainsi dire inevita-
bles clans les conditions actuelles. Une fois les pieces depa-
quetees et le tir commence, il reste par escouade 2 hommes

pour mener 9 ou 10 chevaux et la colonne de chevaux doit se

mouvoir sous la direction du marchef, ou souvent sans direction

aucune, ä travers un terrain dans;bien des cas peu
praticable. Comment exiger qu'une manoeuvre dans des conditions
semblables s'exöcute avec ordre et rapidite .'

Pour remödier ä ce grave inconvenient, le seul moyen est
d'augmenter le nombre d'hommes de chaque escouade. A mon
avis, Teffectif devrait etre combine de fagon ä laisser ä la
colonne de chevaux 1 homme pour 3 chevaux; ces hommes
pourraient rester ä cheval et la colonne pourrait se mouvoir
avec la meme facilitö que celle d'un escadron. Pour atteindre
ce resultat, il faudrait ajouter 2 hommes ä chaque escouade,
ce qui ferait une augmentation de 16 hommes et 16 chevaux

pour l'ensemble cle la compagnie.
Ces cavaliers supplementaires pourraient, d'autre part,

constituer une reserve, gräce ä laquelle on eomblerait les
vides qui se produiraient dans la ligne de feu, tandis qu'il est
impossible, avec Torganisation actuelle, de remplacer un ou
deux tireurs sans desorganiser tout le service de ravitaillement
de la munition ou sans immobiliser eompletement la colonne
de chevaux.

L'insuffisance cle Teffectif d'hommes relativement au nombre
de chevaux et de pieces au point de vue du service interieur,
a etö constatee des les premieres ecoles de mitrailleurs. Si
Ton fait abstraction des soldats et des chevaux du train, il reste
ä la compagnie 41 hommes pour panser 76 chevaux, et ceci

en admettant que tout le monde puisse etre employe au

pansage, ä l'exception des marechaux et du selber. Or, il faut
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prevoir au moins un homme cle cuisine et trois hommes de
garde, dont les chevaux seront ä la charge de l'escouade ; en
outre deux liommes au strict minimum devront le plus souvent

etre mis toute l'apres-midi aux ordres du brigadier
armurier, pour remplir les bandes de cartouches. II resterait
35 hommes pour donner les soins ä 76 chevaux, et, en realite,
ce chiffre sera en general encore reduit.

Apres le pansage, les mitrailleurs ont ä entretenir, outre leur
armement et öquipement personnel qui est identique ä celui
des dragons, 8 mitrailleuses, qui demandent apres cliaque tir
un service de parc soigne, les accessoires de ces 8 pieces et
16 harnais de chevaux de bat. Ce surcroit cle travail, se repar-
tissant sur 30 ä 35 hommes seulement, exige, pour ötre bien
fait, une heure et Ton peut affirmer que dans son ensemble le
service interieur des mitrailleuses necessite deux heures de
travail de plus que celui d'un escadron. 11 y a lä un inconvenient

qui, pour ötre moins evident dans les ecoles oü les
mitrailleurs travaillent isolement, n'en devient pas moins tres
serieux lorsqu'une compagnie est attachee ä une brigade de
cavalerie. En temps de manoeuvre, les unites arrivent souvent
fort tard dans leurs cantonnements et il reste aux escadrons
ä peine le temps necessaire pour un service interieur consciencieux.

Dans des cas semblables, les mitrailleurs seront obliges
d'executer en toute häte leurs travaux plus longs et plus
compliques ; certains services seront facilement nögligös et soit
les chevaux, soit le matöriel en soulfriront.

II est ä peine necessaire d'insister sur l'importance de cette
lacune; un service intörieur neglige est le commencement du
dösordre dans une unitö, surtout clans notre armee oü la meilleure

base pour la diseipline est une reglementation precise
de tous les details de ce service. Comme donc les compagnies
de mitrailleurs seront dans la regle attachees aux brigades de
cavalerie et devront partager leur sort, il est de toute necessite

de diminuer les charges de chaque soldat pour les rapprocher

autant que possible cle celles du dragon. Le seul moyen
d'atteindre ce but est d'augmenter le nombre des hommes
entre leaquels les charges- se repartissent.

EFFECTIF 11t" PELOTON

,1'espere avoir demontre par ce qui precede qu'au point
de vue de la sürete des compagnies, du ravitaillement cles
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munitions, cle la mobilite de la colonne de chevaux, du
Service interieur, une augmentation importante de Teffectif est
necessaire. En reduisant cette augmentation au strict
minimum, j'arrive pour l'escouade aux chiffres de 12 hommes et
15 chevaux, ce qui porterait l'elfectif du peloton de 4 pieces ä

48 hommes et 60 chevaux, sans compter Ies ouvriers repartis
dans les pelotons et leurs chevaux.

La surveillance d'un dötachement aussi important serait ä

mon avis, une täche difficile pour un jeune officier; d'autre
part, les cas seront nombreux oü les mitrailleuses seront
utilisöes non pas quatre par quatre, mais deux par deux et oü
les täches speciales donnöes ä ces petits dötachements neces-
siteront la presence aupres de chacun d'eux d'un oflicier. Je

vois donc un grand avantage ä diviser la compagnie en 4

pelotons de 2 pieces chacun.
Pour cles raisons que je developperai plus loin j'ai ötö

amene ä attribuer ä chaque escouade cleux chevaux de munitions

au lieu d'un.
En tenant compte des considerations precedentes, j'arrive

pour un peloton ä l'elfectif suivanl :

1 maröchal des logis.
3 brigadiers (clont 1 surnumeraire pour les patrouilles).
2 appointes tireurs.
2 aides tireurs.
2 porteurs de munitions.

I i- cavaliers (conducteurs de chevaux et patrouilleurs).
24 Total cles hommes.
24 chevaux de troupe.

6 chevaux porteurs.

30 Total des chevaux.
2 mitrailleuses.

32 coffrets de 250 cartouches.

CHEVAUX D'OFFICIERS

11 est un point qui touche vivement les officiers de mitrailleurs

: c'est le nombre cles chevaux auxquels ils ont droit.
L'arrete fedöral attribue aux lieutenants un seul cheval, les

placant dans une införioritö marquee vis ä-vis de leurs collegues

des escadrons. Cette mesure me parait devoir exercer un
effet desastreux sur le recrutement des officiers de mitrailleurs;
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nous avons absolument besoin dans les compagnies d'officiers
tres mobiles, bons cavaliers, entreprenants dans le terrain et

ne craignant pas cle mettre fortement ä contribution leur cheval

et eux-memes en cas de besoin ; il nous faut, en un mot,
de vrais ofliciers cle cavalerie. Or quel officier de cavalerie ne
considereni.it pas comme une humiliation d'entrer aux manoeuvres

avec un seul cheval, qu'il sera oblige de menager
constamment et qu'il ne pourra pas remplacer en cas d'aeeident.
II faut cleux chevaux aux lieutenants de mitrailleurs, ou bien
on ne pourra recruter comme tels que des officiers qui n'ont
de cavalier que le nom.

VETERINAIRE

Le capitaine P. Sarasin a dejä insiste sur la necessite d'ad-
joindre aux compagnies de mitrailleurs un veterinaire, necessite

qui deviendra d'autant plus urgente que l'on augmentera
leur effectif. Avec Torganisation actuelle les mitrailleurs dependent

de la bonne volonte des commandants de rögiment: il
faudra beaucoup de complaisance cle la part de ces officiers
pour qu'ils renoncent aux services de leur vötörinaire au
moment oü eux-memes en auront souvent besoin. II faul en outre
admettre le cas oü les mitrailleurs seront dötachös de leur
brigade pour etre adjoints ä une troupe d'infanterie; ils sei ont
alors pendant plusieurs jours peut-ötre döpourvus de veterinaire

et, suivant les cas, les chevaux auront certainement ä

en souffrir.

INFIRMIER

Les compagnies de mitrailleurs ne possedent pas non plus
d'infirmier. Or il est clair qu'une unite aussi independante,
dont Teffectif devrait, d'apres ce qui precede, döpasser le
chiffre de 100 ne peut se passer d'un homme spöcialement
dresse et outillö pour donner les premiers soins en cas de
maladie ou d'aeeident.

CHEVAUX DE .MUNITION ET FOURGONS

D'apres Torganisation actuelle, cliaque piece est suivie d'un
cheval portant 2000 cartouches; d'autre part, chaque peloton
possede 2 fourgons renfermant chacun 15520 cartouches, ce

qui fait 31 040 cartouches par peloton et 7760 par piece.
Les fourgons, dans l'esprit du reglement, doivent suivre la
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compagnie, et la munition, prise pour le tir sur les chevaux
porteurs, doit etre remplacee autant que possible ä mesure,
aux depens de la reserve qui se trouve dans les voitures.

En pratique, ce mode d'opörer sera le plus souvent tres
difficile, sinon impossible. La compagnie de mitrailleurs etant
aussi mobile que les escadrons, les suivra constamment:
mais, dans un grand nombre cle cas, les fourgons ne suivront
pas la compagnie. Ce sera le cas toutes les fois que la brigade
suivra ä une allure rapide une route accidentee et, ä plus
forte raison, toutes les fois que la cavalerie aura ä manceuvrer
dans im terrain coupe d'obstacles infranchissables pour des

voitures, tels que terrains marecageux, fosses encaisses, bois,
etc., etc. Alors, quels ordres donner ä ces caissons?
Supposons que la cavalerie soit partie bien loin en avant cle son
infanterie et manceuvre dans une region oü eile est en contact

plus ou moins direct avec de la cavalerie ou cle Tinfanterie

ennemie. Elle change sa direction de marche suivant les
obstacles qu'elle rencontre et ne sait jamais avec certitude oü
ses mouvements Tameneront. Dans ces conditions, il sera
impossible au commandant des mitrailleurs de fixer un but pröcis

ä ses fourgons de munitions; du reste, ceux-ci,
abandonnes sur une route, auront mille chances cle tomber sur
quelque detachement ennemi et de se faire capturer. Aussi,
toutes les fois que la cavalerie recevra une mission spöciale
devant le front, ce qui est la regle, le commandant cle la
compagnie de mitrailleurs n'aura pas d'autre ressource que cle

laisser ses voitures de munitions avec les trains de combal de

Tinfanterie et de se resigner ä les perdre pour le reste de la

journee, ä moins qu'un hasard heureux ne lui permette cle les

rejoindre ä un moment quelconque. Je suis convaincu que,
le plus souvent, la reserve cle munition contenue dans les

fourgons sera inutile et que la compagnie clevra, de fait, se

contenter cles 2000 cartouches par piece portees ä clos cle

cheval. Cette provision serait tres souvent insuffisante.
C'est pour cetle raison que j'ai propose plus haut d'attribuer

ä chaque piece 2 chevaux de munition avec 1000 cartouches.
Le nombre des fourgons serait reduit ä 2, et ces voitures ne
suivraient la compagnie que clans des cas exceptionnels ; elles
seraient dirigees chaque jour sur le parc du corps oü elles se

chargeraient d'une nouvelle provision cle cartouches.
De cette fagon, la compagnie de mitrailleurs aurait avec
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eile une reserve de munition tres süffisante pour la grande
majoritö des cas et, debarrassee d'un veritable sabot, eile ac-
quiererait toute la mobilite dont eile a besoin.

EFFECTIF DE LA COMPAGNIE

En tenant compte des differents points examines ci-dessus,
j'arrive pour la compagnie de mitrailleurs ä Teffectif suivant :

1 capitaine 2 chevaux.
1 premier lieutenant 2 »

'{¦ lieutenants 8 »

1 vötörinaire I i>

7 ofliciers.
1 marclief 1 cheval.
I fourrier 1 »

1 marechaux des logis i clievaux.
12 brigadiers 12 n

1 brigadier armurier I cheval.

19 sous-officiers.
8 appointes tireurs 8 chevaux.
2 armuriers 2 »

1 trompette 1 »

2 marechaux-ferrants 2 »

I selber 1 »

l inlirmier I »

5 soldats du train 0
16 mitrailleurs (aides tireurs et por¬

teurs cle munition) 16 »

56 cavaliers (conducteurs de che- •

vaux et patrouilleurs) 56 »

92 hommes 119 chev. de selle.

24 « porteurs.
10 ii de trait.

153 chevaux.

Total general : 118 ofliciers, sous-officiers et soldats et

153 chevaux.
8 mitrailleuses,
2 fourgons cle munition ä 2 chevaux,
I char de bagages ä 2 chevaux,
I forge-cuisine ä 4 chevaux.
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Le capitaine est cliarge de la conduite tactique de la
compagnie et de Torganisation du service interieur. Pendant les
marches de guerre, sa place habituelle est aux cötös du
commandant de la brigade ou cle Tofficier superieur sous les ordres
duquel il est placö.

Le premier lieutenant a, clans les cantonnements, la
surveillance du materiel et des trains; il est responsable du
renouvellement de la munition. Pendant les marches, il prend,
en l'absence du capitaine, le commandement de la compagnie.

Lorsque la compagnie est divisee en deux dötachements
ayant chacun une täche speciale, il prend le commandement
du dötachement que le capitaine n'accompagne pas.

La compagnie est divisee en 4 pelotons, ä 2 pieces chacun,
commandös par les lieutenants.

Les commandants cle peloton sont responsables de leurs
hommes, de leurs clievaux et de leurs pieces. Pendant les

tirs, ils dirigent leur feu independamment.
Le marchef a les meines fonctions que dans un escadron.

Pendant le tir, il commande la colonne des clievaux.
Le fourrier a ies memes fonctions que dans un escadron;

il commande les trains de vivres et bagages.
Les ,marechaux-des-logis ont dans les cantonnements le

meme service que ceux des escadrons; ils ont, en outre, la
täche de maintenir constamment en etat les deux mitrailleuses
de leur peloton et les pieces accessoires. Pendant l'action, ils
se tiennent dans la ligne de feu et surveillent le tir de leurs
deux pieces.

Les brigadiers fonetionnent comme chefs d'escouade. Pendant

l'action, ils sont employes au besoin en patrouille ou
bien restent ä la colonne des chevaux; ils surveillent alors le
ravitaillement en munition de leur piece et sont responsables
de Tordre dans leur escouade.

Le brigadier armurier dirige les travaux de reparations
nöcessaires ä la remise en etat des mitrailleuses, ainsi que le

remplissage des sangles ä cartouches; il a ä sa disposition les
deux armuriers. Pendant les marches ou les manoeuvres, il
pourra, suivant les cas, suivre avec les deux fourgons la

compagnie; ou, plus habituellement, il se rendra au parc de

corps pour remplacer la munition employee.
Les appointes tireurs font le service des pieces pendant

l'action. Aux cantonnements, ils sont charges, avec les aides
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tireurs et les porteurs cle munition, du service de parc sous
la responsabilitö du brigadier chef cle piece.

Les cavaliers fonetionnent comme conducteurs cle chevaux
et comme patrouilleurs.

Le trompette sert d'ordonnance au commandant de compagnie.

Le projet ile compagnie de mitrailleurs, tel que je viens de

Texposer, aura, pour beaucoup de personnes, Tinconvönient
de representer, relativement ä Torganisation actuelle, une
augmentation notable de Teffectif et un surcroit correspondant

cle depenses. Mais, dans une question coinme celle-ci,
il s'agit avant tout cle remplir le but qu'on se propose. Or, je
suis persuade que, pour qu'une compagnie cle mitrailleurs
puisse preter ä la cavalerie les services qu'on lui demande,
pour qu'elle soit mobile, pour qu'elle puisse prendre et quitter

ses positions avec ordre et rapidite, pour que son service
interieur se fasse avec diseipline et ponctualite, il faut lui
attribuer un nombre d'hommes au moins ögal ä celui auquel
je suis arrive.

Le capitaine P. Sarrasin, en se basant sur les memes motifs

qui m'ont. servi aussi cle point cle depart, est arrive ä des

conclusions differentes. II a divise la compagnie primitive en
2 pelotons de 1 pieces, qu'il a simplement ajoutes aux 2
premiers escadrons des 2 regiments de la brigade. Cette disposition

me parait avoir peu de chances de succes, car en adjoi-
gnant un peloton de mitrailleurs ä un escadron, on enleve-
rait certainement ä ce dernier une partie de sa liberte d'aetion.
Cet escadron serait constamment göne par son dötachement
cle mitrailleuses et nos rögiments ne disposeraient plus que de
2 escadrons manoeuvrant librement, contre i ou 5 que possedent

les rögimenls de cavalerie dans les pays limitrophes. En
second lieu, ces demi-compagnies devraient etre tres frequemment

dötachöes du regiment et envoyöes sur un Ilanc avec
une täche determinee; elles se trouveraient alors en face des

memes difficultes et des meines dangers auxquels sont exposees

nos compagnies de mitrailleurs actuelles.
Enfin c'est une grave erreur de vouloir repartir d'emblee

ögalement entre les deux regiments d'une brigade les forces
en mitrailleuses dont cette unite dispose. 11 est de toute
necessite que le cominandant supörieur de la cavalerie puisse
disposer librement cle ses mitrailleuses, qu'il puisse les con-
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centrer toutes sur un meme point ou les repartir au contraire
par dötachements de 4 ou de 2 pieces, en se laissant guider
seulement par les circonstances. II n'y a donc pas ä hösiter ä

reunir toutes les mitrailleuses d'une brigade en une compagnie,

en laissant ä chaque section de cette unitö la plus grancle
independance possible.

C'est en me basant sur ce meme principe, — donner ä chaque

section le moyen d'agir d'une fagon indöpendante, — que
je me suis decide ä repartir les cavaliers surnumeraires
destinös aux pairouilles entre les differentes escouades, plutöt
que de les röunir en un peloton cle 30 cavaliers, comme cela
a ete dejä propose. L'usage d'un peloton de couverture se

prösentera rarement et, dans les cas oü cela serait, le
commandant de la compagnie cle mitrailleurs obtiendra facilement
de son superieur le peloton ou l'escadron dont il aura besoin
pour l'accomplissement de sa täche. Par contre tout dötachement

de mitrailleurs aura besoin ä chaque instant de quatre
ou cinq hommes qu'il emploiera comme patrouilleurs.

La röpartition des surnumeraires entre les escouades a, sur
l'adjonction pure et simple d'un peloton de cavaliers aux
compagnies, un autre grand avantage, celui de fournir ä

chaque chef d'escouade dans les cantonnements un plus
grand nombre d'hommes pour les travaux de pansage, de

nettoyage, etc., et de repartir ainsi de la fagon la plus
avantageuse possible les charges du service interieur.

Les mitrailleurs devant agir par surprise, ils devront
posseder au plus haut point la rapidite du mouvement, Tordre et
la diseipline; mais il faut qu'on leur donne le moyen cle

realiser cet ideal et pour cela la premiere condition est que
Ton augmente le nombre d'hommes attribues ä cliaque piece.
Si, pour des raisons budgetaires ou autres, on ne croit pas
devoir renforcer Teffectif des compagnies, je preförerais
infiniment ä l'etat actuel des compagnies six mitrailleuses
seulement au lieu de huit avec trois pelotons de deux pieces
chacun.

(A suivre'.
Cn. Sarasin,

Capitaine de cavalerie.
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